
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE  

DEMANDE D’AUTORISATION DE DESTRUCTION A TIR DU LAPIN DE GARENNE
Article R.427.6 et suivants du Code de l’Environnement

   du 15 août 2018 au 15 septembre 2018

   du 1er mars 2019 au 31 mars 2019

Je soussigné (nom, prénom) : ____________________________________________________________________

Demeurant à : ________________________________________________________________________________

Téléphone (fixe – portable) : __________________________  mail ______________________________________

Agissant en qualité de : Cocher la ou les case(s) correspondante(s)
 propriétaire           fermier           délégué du propriétaire ou du fermier

et détenteur du droit de destruction de nuisibles

DEMANDE L’AUTORISATION DE DETRUIRE A TIR LE LAPIN DE GARENNE, EN VUE DE PROTEGER
LES CULTURES DE :

NATURE DES CULTURES A
PROTEGER

SUPERFICIE
(HA)

COMMUNE(S) DE SITUATION - lieudits

Joindre un plan au 1/25000è (ou assemblage cadastral 1/5000è) de format 29,7 x 42 cm ou 21 x 29,7 cm sur fond
I.G.N., cadastral ou orthophoto portant nom et prénom du demandeur ainsi que l’année concernée par cette demande
d’autorisation.

Le  propriétaire  ou  fermier,  procède  personnellement  aux  opérations  de  destruction  des  animaux  nuisibles,  y  fait
procéder en sa présence ou délègue par écrit le droit d’y procéder. Le délégataire  ne peut percevoir de rémunération
pour l'accomplissement de sa délégation (Code de l’Environnement - article R. 427-8).

Je déclare être détenteur du droit de destruction des animaux nuisibles sur les territoires visés à la présente demande ou
avoir reçu délégation écrite de ce droit et je m’engage à présenter celle-ci lors de contrôle aux agents chargés de la
police de la chasse.

Je m’engage à transmettre à la Direction départementale des territoires de Seine-et-Marne, dans les 10 jours suivant la
période de destruction, un compte rendu contenant le nombre d’oiseaux détruits (même néant).

Fait à : Date : le Signature :

à adresser :
original : à la Direction départementale des territoires 
Service Environnement et Prévention des Risques
Pôle forêt, chasse, pêche, milieux naturels
A l’attention de Mme FOURNILLON Sylvie
 01-60-56-72-08
(mail :sylvie.fournillon@seine-et-marne.gouv.fr  )
BP 596
77005 MELUN CEDEX

copie   : à la Fédération départementale des chasseurs
La Maison Suisse – 1016 rue de Fontainebleau

77720 BREAU …/...

mailto:sylvie.fournillon@seine-et-marne.gouv.fr


Je déclare  avoir délégué mon droit  aux personnes nominativement  désignées ci-dessous  qui  devront  être  en
possession d’une délégation écrite si je n’assiste pas aux opérations de destruction, conformément au plan joint à
cette demande :

LISTE TIREUR(S) DELEGUE(S) pour effectuer les destructions

NOM et Prénom Adresse complète N° de permis de chasser

Rappel : le Lapin de garenne (Oryctolagus cuniculus) est uniquement classé nuisible sur :

les emprises des aéroports, les emprises ferroviaires y compris non grillagées et autoroutières, les emprises fluviales et
des canaux, les emprises routières départementales et nationales et les sites du Réseau de Transport d'Electricité (RTE),

Ainsi que sur les communes suivantes :
AMPONVILLE,  ANNET-SUR-MARNE,  ARVILLE,  AUBEPIERRE-OZOUER-LE-REPOS,  BABY,  BALLOY,  BANNOST-
VILLEGAGNON, BARBEY, BARBIZON, BARCY, BLANDY-LES-TOURS, BOURRON-MARLOTTE, BRIE-COMTE-ROBERT,
BURCY, BUSSY-SAINT-GEORGES, BUSSY-SAINT-MARTIN, CANNES-ECLUSE, CELY-EN-BIERE, CESSOY-EN-MONTOIS,
CHAILLY-EN-BIERE, CHAILLY-EN-BRIE, CHALAUTRE-LA-GRANDE, CHALAUTRE-LA-PETITE, CHAMBRY, CHANGIS-
SUR-MARNE,  CHAMPDEUIL,  CHANTELOUP-EN-BRIE,  CHARMENTRAY-EN-BRIE,  CHARTRETTES,  CHATRES,
CHAUCONIN-NEUFMONTIERS,  CHENOISE,  CHEVRY-COSSIGNY,  CLAYE-SOUILLY,  COLLEGIEN,  COMBS-LA-VILLE,
COMPANS,  CONGIS-SUR-THEROUANNE,  COUPVRAY,  COURPALAY,  COURTOMER,  COURTRY,  CRISENOY,
CUCHARMOY,  DAMMARTIN-EN-GOELE,  DAMPMART,  DOUE,  DOUY-LA-RAMEE,  EGREVILLE,  ESMANS,  EVRY-
GREGY-SUR-YERRES,  FEROLLES-ATTILLY,  FLEURY-EN-BIERE,  FONTAINS,  FONTAINE-FOURCHES,  FONTENAY-
TRESIGNY,  FOUJU,  FORGES,  FRESNES-SUR-MARNE,  GESVRES-LE-CHAPITRE,  GRANDPUITS-BAILLY-CARROIS,
GRAVON, GREZ-SUR-LOING, GRISY-SUR-SEINE,  GUERARD,  GUIGNES,  GURCY-LE-CHATEL,  ISLES-LES-VILLENOY,
HERICY, JAULNES, JOSSIGNY, JUTIGNY, LA BROSSE-MONTCEAUX, LA CHAPELLE-GAUTHIER, LA CHAPELLE-LA-
REINE, LA CROIX-EN-BRIE, LA GRANDE-PAROISSE, LA HAUTE-MAISON, LA HOUSSAYE-EN-BRIE, LE CHATELET-EN-
BRIE, LE PLESSIS-AUX-BOIS, LE PLESSIS-L’EVEQUE, LE PLESSIS-PLACY, LIEUSAINT, LIMOGES-FOURCHES, LIZY-
SUR-OURCQ,  LONGUEVILLE,  LUMIGNY-NESLES-ORMEAUX,  MACHAULT,  MAINCY,  MAISON-ROUGE,
MAISONCELLES-EN-BRIE, MARCHEMORET, MARCILLY, MARLES-EN-BRIE, MAROLLES-EN-BRIE, MAROLLES-SUR-
SEINE,  MAUREGARD,  MERY-SUR-MARNE,  MESSY,  MITRY-MORY,  MOISENAY,  MOISSY-CRAMAYEL,  MONS-EN-
MONTOIS,  MONTCEAUX-LES-PROVINS,  MONTDAUPHIN,  MONTEREAU-SUR-LE-JARD,  MONTHYON,  MONTIGNY-
LENCOUP, MONTIGNY-LE-GUESDIER, MONTMACHOUX, MORET-LOING-ET-ORVANNE (commune déléguées d’Ecuelles
et  Episy),  MORMANT,  MORTERY,  MOUROUX,  MOUSSY-LE-NEUF,  MOUY-SUR-SEINE,  NEUFMOUTIERS-EN-BRIE,
NONVILLE,  OBSONVILLE,  OISSERY, ORMESSON, PECY, PERTHES-EN-GATINAIS,  POIGNY, PONTAULT-COMBAULT,
PRECY-SUR-MARNE,  PROVINS,  PUISIEUX,  QUIERS,  RAMPILLON,  REAU,  ROISSY-EN-BRIE,  ROZAY-EN-BRIE,
RUBELLES,  RUMONT,  SAACY-SUR-MARNE,  SAINT-BRICE,  SAINT-CYR-SUR-MORIN,  SAINT-DENIS-LES-REBAIS,
SAINT-GERMAIN-LAVAL,  SAINT-GERMAIN-LAXIS,  SAINT-GERMAIN-SUR-ECOLE,  SAINT-JEAN-LES-DEUX-
JUMEAUX, SAINT-JUST-EN-BRIE, SAINT-LOUP-DE-NAUD, SAINT-MARD, SAINT-MARTIN-EN-BIERE, SAINT-MESMES,
SAINT-PATHUS,  SAINT-SOUPPLETS,  SAINT-THIBAULT-DES-VIGNES,  SAINTE-COLOMBE,  SAMMERON,  SIGNY-
SIGNETS,  SIVRY-COURTRY,  SOIGNOLLES-EN-BRIE,  SOISY-BOUY,  SOLERS,  SOURDUN,  THIEUX,  THORIGNY-SUR-
MARNE,  TORCY,  TOUQUIN,  TRILBARDOU,  TROCY-EN-MULTIEN,  USSY-SUR-MARNE,  VALENCE-EN-BRIE,
VARENNES-SUR-  SEINE,  VARREDDES,  VAUDOY-EN-BRIE,  VAUX-LE-PENIL,  VERNEUIL-L’ETANG,  VERNOU-LA-
CELLE-SUR-SEINE,  VERT-SAINT-DENIS,  VIGNELY,  VILLENAUXE-LA-PETITE,  VILLENOY,  VILLIERS-SUR-SEINE,
VIMPELLES, VOINSLES, VOISENON, VULAINES-LES-PROVINS et YEBLES.
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